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Htturu supplémttntt1ires 

'ARRETE .No 713-50/CfT du 5 septembre 1950. 

LI! GOUVI!RNEUR DI!S CoLONII!S, 
0I'rIœ.R Il! LA LtoIOll Il'HOIINEIIR, 

COMMISSAIRE DI! 1...1. RÉPUBLIQUE ÂU TOC» p. 1., . 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant lat attributioas 

et le. pouVOIrs du Com_ire de la République au Togo; 

Vu le décret du '3 janv"r 1946 por....t réoratJllisatioo 
admInistrative du TerritoIre du Togo et créatiCIII d'_blo!a 
représentatlvesl 

Vu te décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
dl» colonies et Jes ~tes modifIcatifs; 

Vu le décret du 2 marli 1910 sur la SOlde; 
Vu te décret du Il JUIllet 1945, relatif à la solde et aux 

allocatlOllll >«"$SOIre. ensemble l'.,,,!té "" 724;F. du 18 
décembre 1945 re!abi à son applicatlOll aux cadre. locaux 
c.;,ropéellll du Togo: 

Vu l'arrêté no 587fF. du 22 juillet 1948 règlementant
l'attribubQfi d'lIIdemnite pour heuns supplél1lfSltai_; . 

Vu l'arrêté no MI/SOIF. du 27 juillet 19SO; 
; 

ARRETE: 

ARTlCU: UNIQUE. - L'article 5 de l'arrêté no 6011 
501f du 27 juillet 1950 est complété par un paragra
phe IV dont la tellf.'llr suit: 

Les dispositions des articles 4, 6, 9 et 10 dU présent 
arrété ne s'appliquent pas aU personnel européen et 
aurocht.one du chemin de fer et dU wharf en ce qui con
cerne les heures supplémentaires effectuées en dehors 
des heures ouvrables par suite du fonctionnement 
régulier ou accidentel des trains, et le chargement ou 
déchargement des navires. 

Un état annuel approuvé par le Commissaire de la 
République pour valoir déciSIon indiquera, par service, 
le nombre maximum d'agents (fonctionnaires ou auxi
liaires) susceptibles d'être rémunér;ês (lOur travaux ef· 
fectués dans ces conditions. .. 

Ces travaux ne sont soumis à aucune autre limita
tion que la nécessité du service, qui sera attestée par 
les signatures du chef de service et du directeur du 
Réseau apposées sur les états oominatifs joints aux 
mandats. 

U sera fait uniformément application des taux figu
rant à la colonne 1 de l'annexe 1 pour les heures de 
jour, à la colonne 2 pour les heures de nuit, qu'\! 
s'agisse de jours ouvrables ou de jours fériés (les 
indices de référ-ence sont ceux qui figurent aux arrêtés 
332 et 334-50/P du 29 avril 1950). 

Les présentes dispositions, concernant uniquement 
le Réseau et le wharf, prendront effet pour compter 
du 1er janvier 1950. 

Lomé, le 5 septembre 1950. 
______-"'Y.Dloo. 

Dlplt1cemenl 

MODIFICATIF d l'(]rr~té ne 427-50/f du 2 iuin 1950 
portant ./ossement des Iortt:twt/lla/J'es en service tlIl 
Togo en C8 qui COhC8rne les tUplacements. 
."4~ •••••• ,,". . .. " .. . .. 

Au lieu de : 
1re catégorie B : (>erS<lnnel de l'E.P. instituteur H. 

C. du D.C. 
2ecatégorie: Degré complémentaire instituteur de 

1~ 20 :Jo et 40 

Lire: 
11<> catégorie: Instituteur principal de 1re classe 
2e catégorie: Instituteur prinCIpal de 2<, 3", 4- d. 

• • • • • • 4 • • • • • • • • ~ • ••• • 

Le reste sans changement. 

JII.II•• 

T,,'bunaux coutumi~,s 

ARRETE No 672-5O/APA du 23 août 1950. 

LE GOUVERNEUR DEs COLONIES, 

OFPlCleR. DE LA LtOlOH D'HONNEUft, 


COMMlSSAIIlE DE LA RePUBLIQUE .w TOC» p••., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermlJlllnt 1.. attrlbuti_ 
et les pouvol", du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 j.nv"r 1940 portant réorglllUSatioll 
admll\lStrative du Territoire du Togo et création d'aaeembl6et 
représentabves; 1 

Vu l'arrêté nO 998iAPA. du 23 décembre 1948 rel.tlf à la 
dé,ngnation 11<. présidents des Tribunaux coutumiers; 

Vu l'arrête no 880/APA. du 8 no""mbre' 1948 f.xant 181 
• taux 	 de$ îndemniiés accordées aUx ~rs: des Tribunaux 

Qu W et 2- degTé; 

ARRETE: 

A!<TICLE PREMIER. - Les présidents, assesseurs et 
secrétaires des tribunaux coutumiers qui reçoivent un 
traitement public ou des iodemnités mensuelles pour 
des fonctions autres que celles qu'ils exercent devant 
lesdits tribunaux percevront, pour chaque audience, les 
mêmes indemnités que celles accordées aux assesseurs 
des tribunaux du 1er et du 2< degré. 

ART. 2. - Ces indemnitéS seront payées sur pro
duction d'un état de vacations établi par le chef de 
Subdivision. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiQué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 août 1950. 
______.....Y_.0100. 

Ouverture dtt crédits 

ARRETE nO 676-SO/F du 23 noûi 1950 

LE GOUVERNEUR DI!S COI..ONll!S, 

0rI'1CifB DI! LA lZOIaII D'~ 


COMMISSAIIlI! DE LA RÉPUBLIQUE AU toc» p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermiDant ka atiributioaB 

et ]es pouvo'nI du Commissaire de la République au To(O;, 
Vu te décret du 3 janvier 1946 portant réOrgan...tÏCIII 

admlJWltrative du Territoire du Togo et création d'_bl6et 
représentallv<s ; 


